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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO
CONFERENCE DES GOUVERNEURS DE PROVINCE
2ème SESSION

KINSHASA, DU 26 AU 27 AOUT 2011

COMPTE RENDU PUBLIC

Kinshasa, 27 août 2011 

Conformément aux dispositions de l’article 200 de la Constitution et de l’article 10 de la loi n° 08/015 du 07 octobre 2008 portant organisation et fonctionnement de la Conférence des Gouverneurs de province, il s’est tenu à Kinshasa, du 26 au 27 août 2011, la 2ème Session de la Conférence des Gouverneurs de province, sous la présidence de Son Excellence Monsieur Joseph KABILA KABANGE, Président de la République, Chef de l’Etat, qui l’a convoquée par Son Ordonnance n° 11/056 du 25 août 2011.
Initialement prévues à Mbandaka, selon la volonté de la 1ère Session tenue à Kisangani, du 24 au 25 juin 2009, les présentes assises se sont tenues à Kinshasa, à la suite des impératifs liés au fonctionnement de l’Etat. 
Ont pris part à cette Conférence :

· Monsieur Adolphe MUZITO : Premier Ministre ;

· Monsieur Adolphe LUMANU MULENDA BWANA N’SEFU : Vice-Premier Ministre, 

                                                                               Ministre de l’Intérieur et Sécurité ;

· Monsieur André KIMBUTA YANGO 


: Gouverneur de Kinshasa ;

· Monsieur Simon-Floribert MBATSHI MBATSHIA 
: Gouverneur du Bas-Congo ;

· Monsieur Hubert KABASUBABU KATULONDI 
: Gouverneur du Kasaï Occidental ;

· Monsieur Alphonse NGOY KASANJI 


: Gouverneur du Kasaï Oriental ;

· Monsieur Moïse KATUMBI CHAPWE 

: Gouverneur du Katanga ;

· Monsieur Pascal TUTU SALUMU 


: Gouverneur du Maniema ;

· Monsieur Julien PALUKU KAHONGYA 

: Gouverneur du Nord-Kivu ;

· Monsieur Médard AUTSAI ASENGA 


: Gouverneur de la Province Orientale ;

· Monsieur Marcellin CISHAMBO RUHOYA

: Gouverneur du Sud-Kivu

· Monsieur Vicky MBOSO MUTEBA 


: Gouverneur a.i du Bandundu ;

· Monsieur Vincent MOKAKO 



: Vice-Gouverneur de l’Equateur.

Ont été invités :

· Monsieur MATATA PONYO MAPON 

: Ministre des Finances ;

· Monsieur Fridolin KASWESHI MUSOKA 
: Ministre des Infrastructures, Travaux Publics

        
  et Reconstruction ;

· Monsieur Gilbert TSHIONGO TSHIBINKUBULA WA NTUMBA : Ministre de l’Energie ;

· Monsieur Victor MAKWENGE KAPUT 
: Ministre de la Santé Publique.
· Monsieur Léonard MASHAKO MAMBA 
: Ministre de l’Enseignement Supérieur et Universitaire 
· Monsieur SHIKAYI LUBOYA 


: Vice-Ministre du Budget ;

Après la Communication de Son Excellence Monsieur le Président de la République, sept points ont été retenus à l’ordre du jour. Il s’agit de :
1) Etats des lieux des provinces (par les Gouverneurs de provinces) ;
2) Evaluation de l’exécution des recommandations de la 1ère Session de la Conférence des Gouverneurs (par le Rapporteur de la Conférence) ;

3) Avis de la Conférence sur l’avant-projet de loi sur la nomenclature des impôts, droits et taxes des provinces et des Entités territoriales décentralisées ;

4) Elections 2011 : dispositions à prendre ;

5) Projet et adoption des recommandations ;

6) Présentation et adoption du rapport final ;

7) Compte-rendu public.

I. Abordant l’état des lieux des provinces, la Conférence à fait ressortir des avancées réalisées dans les 11 provinces du pays, grâce au programme salutaire des cinq chantiers initiés par Son Excellence Monsieur le Président de la République.

Néanmoins, elle s’est attardée sur quelques problèmes généraux et spécifiques qui se posent encore dans ces provinces, au niveau politique, judiciaire, administratif et économique, et a fait des recommandations pertinentes quant à ce.

II. Ces recommandations, résultant de la convergence des vues entre le Gouvernement central et les provinces, portent sur les points suivants :
1. La Conférence a reconnu les efforts fournis par le Gouvernement central dans le paiement aux provinces, des recettes rétrocédées, qui se fait dorénavant de manière régulière.

La Conférence a recommandé néanmoins au Gouvernement de fournir un effort supplémentaire en vue d’examiner les voies et moyens de revoir à la hausse le niveau de l’enveloppe des recettes rétrocédées, tenant compte de la tendance à l’augmentation des recettes budgétaires propres.

2. Dans le même ordre d’idées, la Conférence a réitéré sa recommandation relative à une concertation régulière entre le Gouvernement central et les provinces, notamment en matière d’affectation du budget d’investissement à réaliser en provinces.

3. La Conférence a, par ailleurs, recommandé à toutes les Institutions de prendre des dispositions utiles en vue de l’organisation prochaine des élections générales, dans un climat apaisé et sécurisé.

4. Dans le même ordre d’idées, la Conférence a recommandé aux Institutions concernées de prendre les dispositions en vue de rendre opérationnels, les tribunaux de paix, dans la perspective de la prise en charge du contentieux électoral au niveau local.
5. Dans le secteur de l’Energie, la Conférence a recommandé au Gouvernement, et ce, à la suite de la volonté exprimée par Son Excellence Monsieur le Président de la République, de faire de l’Energie, la priorité des priorités des cinq chantiers de la République.

6. Abordant la question relative à l’avant-projet de loi fixant la nomenclature des impôts, droits, taxes et redevances des provinces et des ETD ainsi que leurs modalités de répartition, la Conférence des Gouverneurs a donné son avis favorable de principe, en recommandant au Gouvernement de finaliser les discussions techniques avec ses experts et ceux des Gouverneurs de province.

7. S’agissant de l’appui du Gouvernement aux efforts de développement économique et social déployés par les Provinces, la Conférence a recommandé au Gouvernement d’examiner les voies et moyens d’encourager l’approvisionnement du pays en intrants agricoles, en équipements médicaux et produits pharmaceutiques utilitaires, à travers notamment les mécanismes d’octroi des exonérations et autres avantages fiscaux.

Fait à Kinshasa, le 27 août 2011

Le Rapporteur

Pr. Adolphe LUMANU MULENDA BWANA N’SEFU

Vice-Premier Ministre, Ministre de l’Intérieur et Sécurité
